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Un grand Merci !

Un grand Merci aux 76 pompiers volontaires qui se sont 
engagés au service de notre territoire et de ses habitants. 
C’est ce message que nous souhaitons faire passer en 
mettant à l’honneur sur la couverture de ce magazine des 
représentants des trois centres de secours que compte 
Ardennes Thiérache.

Cette mise en valeur de leur engagement et de leur dévoue-
ment a aussi pour objectif de les aider dans leur campagne 
de recrutement afin de susciter de nouvelles vocations.

Les sapeurs-pompiers volontaires constituent le premier 
maillon indispensable et parfois même vital de la sécurité 
des biens et de la santé des personnes sur un territoire.

Administrateur du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS), je peux vous affirmer que cette mission est 
ici particulièrement bien remplie et que nous pouvons être 
fiers (et rassurés !) de l’organisation des centres d’Auvillers 
les Forges, de Liart et de Signy le Petit.

J’espère que ce magazine suscitera la curiosité de certains 
d’entre vous pour leur action et permettra d’agrandir la 
“grande famille” des sapeurs pompiers d’Ardennes Thiérache.

Je vous en souhaite une bonne lecture. N’hésitez pas à nous 
faire part de vos questions, de vos suggestions et de vos 
remarques.

En vous souhaitant un bel été, bien cordialement,

Miguel LEROY 
Président d’Ardennes Thiérache 

Maire d’Auvillers les Forges

Annuaire des services d’Ardennes Thiérache
Accueil Général /// contact@ardennesthierache.fr

Service Administratif /// administration@ardennesthierache.fr

Service Education et Jeunesse /// scolaire@ardennesthierache.fr

Service Urbanisme /// urbanisme@ardennesthierache.fr

Service Déchets /// dechets@ardennesthierache.fr

Service Assainissements (Collectif et Non Collectif - SPANC) 
assainissement@ardennesthierache.fr

Service Mutualisé de Police Municipale 
police.municipale@ardennesthierache.fr

Réseau des médiathèques /// bibli@ardennesthierache.fr

Relais d’Assistantes Maternelles /// ram@ardennesthierache.fr

Ecoles des arts vivants /// arts-vivants@ardennesthierache.fr

Service Technique /// technique@ardennesthierache.fr

Service Communication 
communication@ardennesthierache.fr

Développement Territorial 
developpement@ardennesthierache.fr

Direction Générale des Services 
direction@ardennesthierache.fr

Cabinet du Président /// cab.president@ardennesthierache.fr



Dans le cadre du développement économique du territoire, Ardennes Thiérache a lancé 
depuis plusieurs années, un programme d’aides à la création ou à la reprise d’entreprises 
sur son territoire par le biais de l’ORAC (Opération de Restructuration de l’Artisanat et du 
Commerce). La Comcom entend calquer ce modèle sur le monde agricole. Explications.

En mai 2017, une convention-cadre a été signée 
entre la Chambre d’agriculture des Ardennes et 
Ardennes Thiérache. 

Le but : apporter des aides à l’agriculture pour le 
développement et la diversification des exploita-
tions et la mise en œuvre d’une stratégie en faveur 
de la ruralité et des circuits courts pour le déve-
loppement de l’économie sur notre territoire. 

Dans un premier temps, il a été décidé de provisionner 
un budget de 40 000€ pour la première année.  
Un agent de la Chambre d’Agriculture sera en charge 
du montage et de l’instruction des dossiers, les 
subventions allouées ne pouvant, bien entendu, 
dépasser un certain plafond. 

La présente convention conclue pour une durée de 
trois ans, concerne un dispositif d’aides économiques 
à destination du monde agricole (premier employeur 
du territoire), qui s’organise selon plusieurs axes 
prioritaires du projet de territoire de la Communauté 
de communes.

1. Favoriser le renouvellement des générations dans 
les exploitations agricoles et aller à la rencontre 
des agriculteurs pour assurer les transmissions et 
reprises des exploitations. 

Suite à un diagnostic agricole de territoire réalisé  
en 2015 par la Chambre d’Agriculture des Ardennes, 
on note une baisse du nombre d’exploitations et  
de la main d’œuvre agricole plus importante que sur 
le reste des Ardennes, même si 232 exploitations ont 

encore leur siège sur le territoire de la Communauté 
de communes. De surcroit, la population agricole est 
vieillissante, 26% des chefs d’exploitation ont plus 
de 55 ans, 62% ont plus de 45 ans. 

2. Développer le circuit-court sur le territoire en 
créant de la valeur ajoutée et favoriser le consom-
mer local. Aménager le territoire et favoriser le 
développement durable. 

Le diagnostic agricole de territoire fait apparaître une 
faible diversification des exploitations agricoles :  
15 exploitations agricoles, soit 5% des exploitations 
(contre 7% pour les Ardennes), ont une activité de 
diversification. 

Sur ces 15 exploitations, 14 commercialisent en 
circuit court. La diversification en terme d’accueil 
“Bienvenue à la ferme”, restauration ou hébergement 
est quasi inexistante. De plus, la production estimée 
en produits fermiers ne couvre qu’1/5e du potentiel 
de consommation en produits fermiers pour le lait  
et la moitié pour la viande.

La déclinaison du Projet Alimentaire Territorialisé (PAT) 
pour le territoire d’Ardennes Thiérache va permettre 
de créer de la valeur ajoutée et de développer le 
consommer local, avec notamment les actions 
suivantes : développement de la vente directe 
(proposer des produits locaux à la restauration 
collective via le prestataire de la Communauté de 
communes), organiser la production par le biais  
de plateformes et de filières territorialisées.

Aides à l’agriculture : 
Ardennes Thiérache  
en première ligne !

Les exploitations selon leur 
production dominante : élevage 
laitier et viande : 92%, ovins : 3%,  
le reste échouant à de la polyculture.

ARDENNES THIÉRACHE
6 imp. de la Fontaine - 08260 Maubert-Fontaine

tél. 03 24 26 13 31
contact@ardennesthierache.fr

3. Accompagner les exploitations dans leur 
financement d’opérations.

Dans le cadre des axes de partenariat décrits 
ci-dessus, la Chambre d’Agriculture peut 
accompagner, pour le service de la Commu-
nauté de communes, les agriculteurs dans la 
constitution et le suivi de leurs dossiers  
motivés, de demande d’aides financières 
proposées par la collectivité. Un technicien de 
la Chambre d’Agriculture est nommé pour 
assurer cette mission d’étude des dossiers et 
de rencontre avec les professionnels qui en 
feront la demande. Dans le contexte ardennais, 
on note 150 départs pour 50 installations et  
en 10 ans, les Ardennes ont perdu près de  
1 000 chefs d’exploitation ! Il est urgent d’agir, 
c’est ce qu’a compris Ardennes Thiérache !

Pour tous renseignements, contactez Mme 
Isabelle HENRY, Chargée de mission auprès 
du Directeur Général de la Chambre d’agri-
culture des Ardennes : tél. 03 24 56 56 38, 
mail : isabelle.henry@ardennes.chambagri.fr

DESCRIPTION  
DES AIDES DIRECTES
• Faciliter les conditions de travail : 

achat de matériel de contention, 
achat de matériel de surveillance des 
vêlages, accès au Service Emploi 08, 
création d’emploi salarié.

• Permettre aux jeunes agriculteurs  
de travailer en groupe : 
adhésion au GDA.

• Améliorer le cadre des expositions : 
amélioration des accès bâtiments, 
intégration paysagère des bâtiments 
agricoles.

• Pour encourager  
les économies d’énergie : 
aménagement de point d’eau en pâture

• Favoriser la diversification  
des exploitations : 
diversification :  
études et investissement
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En septembre 2014, Yohan Orfani, 31 ans, a ouvert un funérarium à Liart. Un travail,  
où tact et grande écoute sont au centre de ses préoccupations. 

La mort cristallise bien des angoisses et des  
souffrances. Pourtant elle est à la fois inéluctable, 
parfaitement naturelle et absolument indispensable. 
C’est notre méconnaissance de la mort, entretenue 
par un tabou sociétal très puissant, qui nous incite à 
la redouter et à l’associer à la douleur. Yohan Orfani 
a très bien compris cette philosophie.

Après un BTS de commerce en poche et un diplôme 
de conducteur de travaux, Yohan Orfani ne se voit pas 
à terme reprendre la société familiale spécialisée en 
gros œuvre et dans le bâtiment. C’est une rencontre 
avec Laurence et Jean-Marie Viot, installés dans le 
funéraire à Signy-L’Abbaye, qui sera le déclic. 

Professionnel conscient de leur expérience dans le 
domaine, il les garde à ses côtés pour bâtir une 
nouvelle structure à Liart, comprenant chambres 
funéraires, hall d’exposition et plaques commémo-
ratives, le tout baigné dans une musique apaisante 
et réconfortante. 

Examens et formations spécialisées sont indispen-
sables pour exercer ce métier particulier où l’accueil 
des familles endeuillées est primordial. Quoi qu’il en 
soit, Yohan Orfani les a tous réussis avec brio.

Sollicitant des aides financières auprès de l’ACCRE 
(aides aux demandeurs d’emplois créateurs ou  
repreneurs d’entreprises), de la Région et d’Ardennes 
Thiérache, il investit dans l’achat de divers équipe-
ments pour parfaire son établissement, notamment 
un corbillard et une mini-pelle. 

« Nous sommes présents de A à Z lors d’un décès : 
travaux de fossoyage, pose de caveau, marbrerie et 
monuments funéraires, transport et habillage du 
défunt, organisation complète d’obsèques », énonce 
Yohan Orfani, ajoutant, « l’instant est pénible pour les 
familles, nous nous devons d’être irréprochables 
dans la qualité des services. »

Un respect des proches
Deux chambres funéraires sont à la disposition des 
familles souhaitant se recueillir auprès des corps 
des défunts et une sonorisation à la demande est 
diffusée lors des obsèques.

« Nous avons plusieurs cercueils d’exposition, 
dédiés à l’inhumation ou à la crémation, sachant 
qu’au fil des ans, de plus en plus de personnes 
souhaitent la crémation, surtout en zone urbaine, où 
l’achat de concession joue une rôle majeur. En zone 
rurale, où la tradition reste de mise, l’inhumation est 
encore prédominante », explique Yohan Orfani. 

Deux tiers des décès surviennent entre octobre et 
mars, avec certaines demandes ubuesques, comme 
celles des patronymes des animaux domestiques 
gravés dans le marbre avec leur maître ou encore 
une dame qui a décidé de n’apposer qu’une unique 
phrase, sans identité, sur sa pierre tombale : « Je ne 
regrette rien ». 

Chacun est libre avec sa disparition, laissons donc le 
dernier mot à Jean Rostand, écrivain, moraliste et 
académicien français : « À la perte de ceux qu’on 
aime, c’est moins leur vie qui nous échappe que leur 
mort qui nous envahit. » 

Des obsèques très intimes

Yohan Orfani, une réelle sensibilité  
dans l’organisation d’obsèques.

MEXIQUE : LE DEUIL  
EST UNE FÊTE !

Le 2 novembre, lors de la commémora-
tion des défunts, les Mexicains vont 
dans les cimetières en jetant des pétales 
de fleurs au sol et en allumant des 
bougies pour guider les âmes vers les 
tombes. 

Cette visite, qui a la particularité d’être 
festive, est l’occasion de nettoyer les 
tombes et de leur apporter des 
offrandes, notamment des roses ou 
œillets d’Inde ainsi que de la nourriture. 

On y place diverses offrandes : des 
objets personnels et des portraits du 
défunt, pour rappeler que nous nous 
souvenons toujours de ce qu’ils aiment, 
ainsi que des calaveras (crânes sous 
forme de friandises en sucre, en choco-
lat ou en plastique pour la décoration).

économie
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budget

REPÈRES 2018
• Pas d’augmentation  

de la fiscalité depuis la création  
de la Communauté de Communes  
en 2014.

• Un niveau élevé  
d’investissement  
(extension du siège de la Commu-
nauté, voiries intercommunales  
et ouvrages d’art, réhabilitation  
du Centre d’Hébergement de Liart, 
travaux de mise en accessibilité).

• Des dépenses de  
fonctionnement maîtrisées 
notamment au vu des compétences 
obligatoires transférées de l’Etat  
et des Communes à la Communauté  
de Communes.

• Maintien du niveau  
de service à la population  
(restauration scolaire et périscolaire, 
accueil petite enfance, réseau  
des médiathèques et bibliothèques,  
école de musique, de théâtre  
et de danse...)

• Nouveauté 2018 : 
application smartphone.

• Un niveau d’endettement faible 
et maîtrisé.

• Prise de la compétence GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques  
et Prévention des Inondations)  
sans instaurer de “Taxe GEMAPI”.

25€95 : Construction de bâtiments

16€30 : Enfance et éducation  
(dont salaires)

15€50 : Charges Générales

13€50 : Voiries et réseaux

9€30 : Frais de personnel

8€45 : Environnement  
(fauchage et déneigement)

6€50 : Reversement aux communes

2€60 : Remboursement d’emprunts

1€90 : Animation du territoire  
et communication

42€35 :  
Dotations et subventions 

32€10 :  
Fiscalité directe

15€60 :  
Revenus des services et des 
immeubles (loyers, cantines, droits 
d’inscription, ordures ménagères)

9€95 :  
Revenus divers

0€ :  
Emprunts

comptes  
de l’année 2017
Hors budget annexe des Ordures Ménagères

Investissement :  
2 874 186€

soit 32% 
des dépenses 2017

COMPTES ADMINISTRATIFS 2017 :  
8 985 313€ DE DÉPENSES

Fonctionnement :  
6 111 127€
soit 68%  
des dépenses 2017

BUDGET 2018 :  
11 559 52€ DE DÉPENSES

budget 2018 
prévisionnnel
Hors budget annexe des Ordures Ménagères

Investissement :  
4 970 070€

soit 43% des  
dépenses 2017

Fonctionnement :  
6 589 451€
soit 57%  
des dépenses 2018

QU’A FAIT LA COMCOM EN 2017 
AVEC 100€ ?

D’OÙ PROVIENNENT CES 100€ ? 
(POUR 2017)
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Après des essais peu concluants avec divers partenaires, les serres 
d’Éteignières relèvent un nouveau challenge pour une pérennité certaine en 
partenariat avec l’institut l’Albatros, la commune d’Éteignières et bien 
entendu, Ardennes Thiérache.

Depuis 2013, l’association “Les Maraîchers 
d’Arduina” officiait discrètement à Éteignières 
sur près de 6 hectares de terres cultivables, 
mis gracieusement à la disposition par la 
commune. Après la mise en place d’un 
système d’irrigation grâce à la récupération 
d’eau de pluie, une serre de près de 2 500 m2, 
a été équipée d’un chauffage en s’appuyant 
sur la récupération d’eau “tempérée” 
provenant de la plateforme d’enfouisse-
ment et de valorisation des déchets ultimes 
de la Société d’Économie Mixte ARCAVI 
(ARdennaise pour l’amélioration du CAdre 
de VIe). La Ligue de l’enseignement - Fédé-
ration des Ardennes, qui était en charge du 
site a cessé son exploitation faute de 
moyens financiers après deux ans d’exploi-
tation. Ardennes Thiérache vient donc de 
signer une convention de partenariat avec 
l’association “L’Albatros” qui a repris la 
gestion du site, sous l’œil bienveillant  
d’Ardennes Thiérache, comme nous le 
confirme son président Miguel Leroy :  
« Nous avons choisi de nous associer aux 
ASBL “Institut Albatros” et ”Home Albatros” 
installés en Belgique ainsi qu’à “l’Albatros 
France” pour la gestion des serres. Leur 
implication auprès des personnes handicapées 
mentales adultes pour les aider à s’insérer 
dans la société et leur professionnalisme 
quant à la mise en œuvre de projets ambitieux 
les plaçaient comme les partenaires idéaux 
concernant l’exploitation et le développe-
ment de cette structure innovante. »

Gage de sérieux et qualité

« L’outil de travail est là, la réputation de 
sérieux du directeur de l’association, Alain 
Dambroise, n’est plus à faire. De surcroît, 
l’investissement de l’association dans la 
structure s’inscrit comme un gage de péren-
nité. Tout le monde sera gagnant, particu-
liers ou collectivités locales », nous assure 
Jean-Pierre Jarlot le maire d’Éteignières.

« Le maraichage bio est une filière à  
coordonner et à développer sérieusement.  
Cet outil doit permettre d’engager une 
dynamique et de conforter certaines valeurs 
dans le domaine de l’insertion et de la vie 
économique. C’est un nouveau challenge 
que nous relevons et nous nous attacherons 
à faire connaître cette belle activité au plus 
grand nombre », reconnaît Alain Dambroise, 
directeur de “l’Institut Albatros”. « Sur le site 
d’Éteignières, nous investissons dans le 
terrassement, dans l’accès et la sécurisation 
des lieux, dans des modules de vie et des 
sanitaires pour les employés handicapés. »

L’exploitation sera orientée vers le maraî-
chage bio, la culture florale et les plants... 
Aussi, si vous voulez accéder aux circuits 
courts, manger sain, cueillir en toute liberté, 
offrir un bouquet de fleurs ou repiquer à 
loisirs, n’hésitez plus !

Fin mars, trois réunions publiques proposées par le Parc 
Naturel Régional (PNR) des Ardennes se sont tenues à 
Signy-le-Petit, Aubigny-les-Pothées et Rumigny afin de 
présenter aux habitants et aux élus présents les enjeux  
relatifs à l’inventaire des zones humides sur le territoire 
d’Ardennes Thiérache.

Cet inventaire, débuté en avril, et qui se poursuivra jusque fin 
septembre 2018, permettra d’identifier les zones humides 
présentes sur le territoire avant la mise en œuvre d’actions 
pour leur préservation et leur prise en compte dans les  
documents d’urbanisme. Coralie Thuiller, chargée de mission 
“Zones humides” au PNR des Ardennes, se déplacera donc 
dans les 37 communes d’Ardennes Thiérache afin de réper-
torier ces zones spécifiques à l’aide d’une tarière pour sonder 
le sol. Par arrêté préfectoral, elle pourra aussi effectuer son 
inventaire sur les terrains privés. Elle explique : « Les zones 
humides sont utiles et il est important de les répertorier car 
elles jouent des rôles essentiels. Ce sont des éponges et des 
filtres naturels. Elles accueillent une biodiversité importante 
et participent à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. Enfin, certaines peuvent servir de support aux activi-
tés agricoles et permettre le développement d’espaces de 
tourisme et de loisirs ».

Une fois que les marais, tourbières, boisements et prairies 
humides, mares et autres étangs auront été répertoriés, des 
actions, en accord avec les volontés locales, seront menées 
sur les zones humides identifiées comme “prioritaires”.

Cet inventaire non réglementaire constitue un outil d’aide 
précieux pour la prise en compte des zones humides notam-
ment dans les documents d’urbanisme et l’accompagnement 
des acteurs locaux dans des démarches de préservation/
gestion/restauration de milieux humides.

Ne soyez donc pas surpris si, d’ici septembre prochain, vous 
voyez la chargée de mission du PNR dans votre village avec 
sa tarière à proximité d’une mare !

Nouvel envol pour  
les serres d’Éteignières

Un inventaire des 
zones humides  
sur le territoire

Les serres d’Éteignières  
vous proposent légumes,  
plants et fleurs à volonté.

environnement

Serres d’Éteignières
Route de Gros Cailloux

08260 Éteignières

ENGAGEMENT PRIS,  
ENGAGEMENT RESPECTÉ 
Lors de notre magazine d’octobre 2017, nous vous 
annoncions le démarrage des contrôles de diagnostic 
des installations d’Assainissement Non Collectifs sur 
notre territoire. Effectué par un prestataire privé (Société 
ASSAINI SERVICES) missionné par la Communauté de 
communes, le tarif du contrôle a été revu fortement à la 
baisse et a été fixé à 98€49 (au lieu de 150€).

Pour rappel, ce contrôle, imposé par la règlementation, 
est valable 8 ans. Ce contrôle a pour objectif de porter 
à la connaissance des particuliers et professionnels 
d’éventuelles non conformités et d’effectuer les travaux 
nécessaires pour se mettre en conformité par rapport 
aux règles nationales relatives à l’assainissement non 
collectif.

Il s’agit en l’espèce d’assurer la bonne qualité de notre 
ressource en eau potable et la bonne santé de tous...
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Retour de la semaine à 4 jours ! 

Depuis Jules Ferry, l’école a bien 
évolué avec maintes réformes.

Depuis de nombreuses années, la Caisse  
d’Allocations Familiales des Ardennes est un 
acteur à part entière de la petite-enfance et de 
l’enfance sur le territoire !

Les nombreux dispositifs (prestations de fonc-
tionnement périscolaire, subventions d’inves-
tissement sur le RAM...) sur lesquels Ardennes 
Thiérache et la CAF collaborent depuis plusieurs 
années vont permettre à la Comcom de toucher 
plus de 200 000€ en 2018 grâce, entre autre,  
à l’excellente collaboration entre nos services 
et ceux de la CAF des Ardennes.

Un inventaire des 
zones humides  
sur le territoire

La CAF, un 
partenaire 
essentiel !

ÉDUCATION · petite enfance

L’enquête concernant les rythmes scolaires auprès des parents, enfants et enseignants 
a livré son verdict. En avril, l’Inspection académique lors d’un Conseil Départemental de 
l’Éducation Nationale l’a entérinée, la rentrée 2018/2019 verra le retour de la semaine à 
4 jours. Seul le pôle scolaire de Signy-le-Petit maintiendra l’organisation actuelle.

En février dernier, Ardennes Thiérache avait lancé 
une enquête d’opinion auprès des 900 enfants 
scolarisés sur le territoire, ainsi qu’aux parents et 
enseignants. Le questionnaire avait pour principale 
question : maintien du dispositif actuel sur 5 matinées 
avec présence des NAP (nouvelles activités périsco-
laires) ou retour à la semaine de 4 jours d’école ? 

Sur l’ensemble des retours dépouillés, les enfants 
n’ont pas livré d’avis réellement tranché, les adultes 
quant à eux (parents et enseignants) ont réclamé 
majoritairement, à près de 70%, un retour à la 
semaine de 4 jours. Une volonté affichée, remontée 
et débattue lors des conseils d’école des 7 écoles 
présentes sur le territoire, regroupant les représen-
tants de parents d’élèves, enseignants et membres 
des collectivités locales. Six conseils d’école ont 
émis le souhait d’un retour à la semaine de 4 jours, 
sauf Signy-le-Petit qui a souhaité un maintien de 
l’organisation actuelle : semaine de 4 jours et demi 
(mercredi matin travaillé) avec regroupement des 
NAP le jeudi après-midi.

Le pour et le contre...
Si la fatigue de l’enfant a été mise en avant par  
les personnes désirant un retour à une semaine à  
4 jours, le son de cloche est différent pour les partisans 
des 5 matinées, qui ont estimé que le système mis en 
place depuis 2013 avait des effets bénéfiques sur 
l’apprentissage, une réelle plus value sur la qualité 
de l’enseignement et un épanouissement certain 
chez les enfants ayant eu accès à de nombreuses 
activités culturelles et sportives par le biais des NAP.

Même si le retour majoritaire à la semaine de 4 jours 
va engendrer quelques économies non négligeables, 
ce ne sera pas sans difficultés et quelques consé-
quences moins sympathiques pour certains. 

« Le retour à la semaine de 4 jours va engendrer une 
baisse de 6 000 à 10 000h de travail sur l’année 
pour l’ensemble du personnel salarié de la Comcom, 
avec des arrêts et des baisses de contrats chez les 
animateurs ou dans les services techniques », note 
néanmoins Loïc Husson, responsable du service 
éducation et jeunesse au sein d’Ardennes Thiérache.

Quoi qu’il en soit, souhaitons que toutes ces 
réformes successives agissent réellement pour le 
bien-être et le développement de l’enfant et non pas 
dans un but tout autre.

GARDERIE À LA CARTE
Que faire du bambin le mercredi ? Semaine à  
4 jours implique une nouvelle organisation 
pour certains parents et donc une adaptation 
du système de garderie. 

Ardennes Thiérache a décidé de réagir en 
étendant les services des centres de loisirs 
d’Auvillers-les-Forges et de Rouvroy-sur-Audry 
avec tarifs forfaitaires, repas inclus. 

Journée complète : 

7h - 18h au tarif de 15€ repas inclus.

Demi-journée :

Amplitudes horaires de 7h - 13h ou de 12h - 
18h au tarif de 10€ repas inclus. 

Plus d’information à venir sur internet et via les 
écoles.

Sur initiative du RAM Ardennes Thié-
rache, six assistantes maternelles du 
territoire ont réussi avec succès le 
certificat de sauveteur secouriste du 
travail, notamment dans la prise en 
charge de l’enfant.

Toutes expérimentées dans leur domaine, 
celui de la petite enfance et motivées par les 
ateliers de secourisme, Célia, Catherine, Claudine, 
Lydie, Sylvie et Jill écoutent attentivement et 
boivent les paroles de leur formatrice qui  
s’affaire près d’un mannequin. Si le week-end 
précédent, ont été abordés les domaines de  
la prévention des risques, les blessures, les 
saignements et hémorragies, les étouffements 
et les traumatismes, en ce samedi 7 avril, sont 
passés en revue la PLS (Position Latérale de 
Sécurité), les malaises et le massage cardiaque. 
Remise à niveau pour certaines, une grande 
première pour d’autres, on décèle un peu 
d’excitation et d’appréhension chez chacune 
d’entre elles, confrontées aux mises en situation 
d’urgence concrètes et aux travaux pratiques.

Laurence le Brech, responsable et animatrice 
du RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) au 
sein d’Ardennes Thiérache est à l’initiative de 
cette opération : « 43 assistantes maternelles 
sont en activité sur le territoire, à terme, elles 
vont toutes suivre cette formation, qui est un 
gage de professionnalisme, de sécurité, de 
confiance et une caution de sérieux auprès des 
parents qui leur confient leur bouts de choux. » 

Outre cet aspect “formation”, le RAM permet 
de rompre l’isolement de toutes ces profes-
sionnelles de la petite enfance lors d’activités 
avec les enfants rendues possibles par la CAF 
des Ardennes et bien entendu, Ardennes Thiérache.

Apprendre 
les gestes 
qui sauvent...
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Ils sont près de 80 sur le territoire à aider et secourir la population. Altruisme et professionnalisme les caractérisent. Ils sont 
pompiers volontaires et lancent une vaste campagne de recrutement pour encourager les habitants d’Ardennes Thiérache à  
grossir leurs rangs.

Rencontre
Sur le territoire d’Ardennes Thiérache, trois 
Centres d’Incendie et de Secours (CIS), accueillent 
76 pompiers volontaires âgés de seize à 55 ans. 
Véritables anges gardiens de la population, ils 
apportent une aide précieuse et appréciée aux 
personnes qui les sollicitent que ce soit en cas de 
feu, de petit bobo ou d’évènement plus dramatique.

Les trois CIS basés à Auvillers-les-Forges, Liart et 
Signy-le-Petit placent les pompiers à quelques 
minutes de l’ensemble des villages du territoire, 
leur garantissant ainsi une efficacité optimale en 
cas d’intervention.

Susciter de nouvelles vocations
Aujourd’hui, les pompiers volontaires cherchent à 
susciter de nouvelles vocations et lancent une 
vaste campagne de recrutement sur la Commu-
nauté de communes Ardennes Thiérache.

Ce que les chefs de centre recherchent ? Avant 
tout des personnes motivées et bien installées sur 

le territoire avec une préférence pour les femmes 
et les hommes âgés de 30 à 50 ans.

« On croit souvent qu’il faut être très jeune pour 
intégrer les pompiers », souligne le capitaine Babic 
Jonart, chef de centre à Liart, « c’est faux ! On peut 
décider à 35, 45 ou même 50 ans de devenir 
pompier si on est en bonne santé ».

La tranche d’âge 30-50 ans apporte en effet un 
avantage certain : « A cet âge, on est déjà bien 
installé dans la vie et on risque moins de déménager. 
Les plus jeunes ne restent pas car ils partent pour 
leurs études ou déménagent pour travailler ailleurs, 
il y a beaucoup plus de turnover », précise Babic 
Jonart.

La démarche pour devenir pompier consiste à 
contacter l’un des trois chefs de centre (Hervé 
Prophète à Auvillers-les-Forges, Babic Jonart à 
Liart et Stéphane Pizzanelli à Signy-le-Petit) qui 
expliquera aux recrues les modalités de recrute-
ment et présentera l’activité. Après une visite 
médicale et une formation de trois mois les same-
dis et dimanches matins, le nouveau pompier est 
prêt à investir sa nouvelle mission.

Des femmes et des hommes passionnés
Au-delà d’une bonne santé, c’est avant tout la 
motivation qui doit guider les futures recrues à 
sauter le pas. A ce sujet, Hervé Prophète, chef de 
centre à Auvillers-les-Forges, ajoute: « Il ne faut 
pas cacher que c’est une activité qui demande 
beaucoup d’investissement et qui prend du temps 
en plus de sa profession. On perd en loisirs et en 
vie de famille ; en fait, il faut prendre sa nouvelle 
activité de pompier comme un nouveau loisir ».

En soit, devenir pompier, c’est finalement avant 
tout une question de passion et de volonté de 
servir son prochain. 

Alors qu’Hervé Prophète et Babic Jonart sont 
tombés dans la marmite tous petits avec des 
pères et grand-pères pompiers, la vocation est 
venue différemment pour l’Adjudant chef Stéphane 
Pizzanelli : « J’étais jeune et j’attendais mon bus.  
Il y a eu un feu à la gare et j’ai été en admiration 
devant le travail des pompiers. Un ami qui était 
jeune pompier volontaire m’a encouragé à venir le 
voir lors d’une manoeuvre et, depuis, je n’ai plus 
quitté les sapeurs-pompiers. J’ai tellement accro-
ché que j’ai réussi à faire de ma passion mon 
métier car en plus d’être pompier volontaire à 
Signy, je suis professionnel dans l’Aisne ».

Au sujet de leur amour pour cette activité, les trois 
chefs de centre sont unanimes : « Devenir pompier, 
c’est la volonté de rendre service à la population, 
c’est l’esprit de camaraderie, c’est aussi le plaisir 
de se retrouver ensemble à la caserne après une 
intervention, c’est une grande famille ! »

Si vous souhaitez devenir pompier volontaire, 
contactez le centre d’incendie et de secours le 
plus proche de chez vous. A noter que vous 
devez résider à 10 minutes maximum de votre 
future caserne.

On recrute  
chez les pompiers !

aménagement du territoire

CIS Auvillers-les-Forges
Hervé Prophète 
06 83 98 87 77

CIS Liart
Babic Jonart 
06 83 89 10 50

CIS Signy-le-Petit
Stéphane Pizzanelli 
06 82 30 27 01



Coupon réponse à nous faire parvenir avant le 3 août 2018 
Accompagné du règlement à l’ordre de «Comité des fêtes de Brognon» 

 
 A Monsieur Thierry HUBERT - 8 Rue de la Rivière 08380 BROGNON - Tél : 03 24 53 56 60 (en soirée) 

A Monsieur Willy GUILMIN - 17 Route Départementale 10 08380 BROGNON - Tél : 06 43 13 53 65 (en soirée) 
Plus de renseignements à mairiedebrognon@orange.fr  

 
Nom, Prénom : ______________________________________________________________________________ 
ADULTE(S) :                                                __________  x   14 €  =  __________ € 
ENFANT(S) moins de 12 ans :                                    __________  x     7 €  =  __________ €                                       
Total                                                                                                =  __________ €                                      

PROJECTION GRATUITE 

POSSIBILITÉ D’ASSISTER UNIQUEMENT A LA PROJECTION 

18h30 : Apéritif 
20h : Repas 

22h : Projection 

Ardennes Thiérache  - Passeurs d’images  - 5ème édition 

 
Au menu : 

Lasagnes et salade 

Fromage 

Dessert 

Café 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQ
UE  



Coupon réponse à nous faire parvenir avant le 20 juillet 2018
Accompagné du règlement à l’ordre de l’association « Culture et Loisirs de Rumigny »

A Madame Stéphanie BORGNET - 7 Rue de la Gare 08290 RUMIGNY – Tél : 06 34 18 83 67
A Madame Sylvie TISSERON - 2 Rue Yolande 08290 RUMIGNY - Tél : 06 86 38 20 61

Nom, Prénom : ______________________________________________________________________________

ADULTE(S) : COUSCOUS __________  x   14 €  =  __________ €

PAËLLA          __________  x   14 €  =  __________ €

ENFANT(S) moins de 12 ans : COUSCOUS __________  x   17 €  =  __________ €

PAËLLA          __________  x 7 €  =  __________ €                                     

Total : =  __________ €

18h30 : Apéritif 

20h00 : Repas 

22h00 : Projection du film

Ardennes Thiérache  - Passeurs d’images – 5ème édition

(possibilité d’assister uniquement à la projection)

Au menu :

Couscous ou paëlla

Salade et fromage

Dessert

Café

NE
 P

AS
 JE

TE
R 

SU
R 

LA
 V

OI
E 

PU
BL

IQ
UE

 

PARKING DE LA SALLE 
POLYVALENTE 

Coupon réponse à nous faire parvenir avant le 20 juillet 2018
Accompagné du règlement à l’ordre de l’association « Culture et Loisirs de Rumigny »

A Madame Stéphanie BORGNET - 7 Rue de la Gare 08290 RUMIGNY – Tél : 06 34 18 83 67
A Madame Sylvie TISSERON - 2 Rue Yolande 08290 RUMIGNY - Tél : 06 86 38 20 61

Nom, Prénom : ______________________________________________________________________________

ADULTE(S) : COUSCOUS __________  x   14 €  =  __________ €

PAËLLA          __________  x   14 €  =  __________ €

ENFANT(S) moins de 12 ans : COUSCOUS __________  x   17 €  =  __________ €

PAËLLA          __________  x 7 €  =  __________ €                                     

Total : =  __________ €

18h30 : Apéritif 

20h00 : Repas 

22h00 : Projection du film

Ardennes Thiérache  - Passeurs d’images – 5ème édition

(possibilité d’assister uniquement à la projection)

Au menu :

Couscous ou paëlla

Salade et fromage

Dessert

Café

NE
 P

AS
 JE

TE
R 

SU
R 

LA
 V

OI
E 

PU
BL

IQ
UE

 

PARKING DE LA SALLE 
POLYVALENTE 



Ardennes Thiérache  - Passeurs d’images – 5ème édition

18h30 : Inauguration

19h30 : Apéritif musical avec 
l’école des arts vivants 
d’Ardennes Thiérache

20h30 : Repas 

22h30 : Projection du film

Coupon réponse à nous faire parvenir avant le 13 juillet 2018
Accompagné du règlement à l’ordre de « jeunesse de Marlemont»

A Monsieur Lionel RENOU – 16 Rue de la Guinguette 08290 MARLEMONT- Tél : 03 24 52 83 12 – 06 71 11 40 05
A Monsieur Jean Noël BEURET – 14 Rue de l’église 08290 MARLEMONT - Tél : 03 24 54 48 49 – 06 87 43 63 71

Nom, Prénom : ______________________________________________________________________________

ADULTE(S) : __________  x   14 €  =  __________ €

ENFANT(S) moins de 12 ans : __________  x 7 € =  __________ €                                     

Total =  __________ €

Au menu :

possibilité d’assister uniquement à la projection

Salade
au lard 

Jambon

Fromage

Dessert

Café

DEVANT LA MAIRIE DE

NE
 P

AS
 JE

TE
R 

SU
R 

LA
 V

OI
E 

PU
BL

IQ
UE
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Un PLUi, pour quoi faire ?

Les cinq étudiantes de l’Université  
Paris 1 - Panthéon Sorbonne qui ont planché  
sur le projet de PLUi et élaboré un diagnostic territorial.

aménagement du territoire

Par délibération en date du 29 juin 2017, la Communauté de communes a pris la décision 
d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Une décision qui représente 
un atout et une réelle opportunité pour le territoire en permettant de préparer l’avenir et 
de répondre aux objectifs de développement durable.

Pour ce faire, la Communauté de communes 
Ardennes Thiérache a souhaité réaliser cette étape 
avec la collaboration de l’Université Paris 1 - 
Panthéon Sorbonne. C’est ainsi qu’une convention 
d’assistance à la réalisation du diagnostic territorial 
d’Ardennes Thiérache en vue de l’élaboration de son 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été conclue 
avec l’Université. Un groupe de cinq étudiantes issu 
de cet établissement a travaillé pendant plusieurs 
mois sur ce diagnostic territorial en passant plusieurs 
semaines sur le terrain à arpenter les 37 communes 
du territoire, aller à la rencontre des habitants, des 
professionnels ou encore des élus. 

Le principe général du partenariat est de mobiliser 
les ressources et les compétences de l’Université 
pour alimenter les réflexions d’Ardennes Thiérache 
pour l’élaboration du volet diagnostic du PLUi. Dans 
le même temps, il s’agit de donner accès à un terrain 
aux étudiantes suivant un cursus en lien avec les 
questions d’urbanisme, et pouvant intervenir dans 
leur future profession, ainsi que de contribuer à leur 
formation.

Solidarité et économies
L’esprit du PLUi, qui s’étale sur trois à quatre ans est 
d’apporter une solidarité entre les 37 communes de 
la Comcom. Un outil qui offre l’opportunité d’aboutir 
à un meilleur maillage du territoire, en évitant la 
concurrence entre les communes et en conciliant les 
différents enjeux d’un territoire élargi. 

La complémentarité des communes sera avant tout 
recherchée entre habitat, déplacement, développe-
ment économique, équipements de loisirs tout en 
réalisant des économies de consommation de l’es-
pace foncier disponible afin de préserver les espaces 
naturels, agricoles et forestiers. La prise en compte 
des spécificités des territoires doit être au cœur du 
PLUi. Il ne sera pas une addition des plans locaux 
mais bien la résultante d’un projet collectif, la 
“première” étape consistant en la réalisation d’un 
diagnostic du territoire (atouts, faiblesses, perspec-
tives, etc.).

Pour mémoire, un document d’urbanisme est un 
document public (plans, schémas, programmes et 
cartes) qui cadre l’aménagement et l’urbanisme à 
l’échelle d’un territoire. Ce document définit les 
règles de constructions sur chaque commune. À ce 
jour, seules 19 communes sur les 37 composant 
Ardennes Thiérache sont dotées d’un document 
d’urbanisme.

Le fruit du travail des universitaires tient dans un 
document de 300 pages, le “Diagnostic territorial”, 
document disponible en consultation au siège de la 
Communauté de communes, ainsi que sur son site 
internet : www.ardennes-thierarche.fr.

QU’EST CE QU’UN PLUI ?
Le PLUi est un document d’urbanisme 
opérationnel qui porte sur le territoire 
de plusieurs communes, qui permet  
la mise en cohérence de politiques 
publiques territoriales et la prise en 
compte du fonctionnement des terri-
toires qui dépasse largement le cadre 
communal. 

Il met en œuvre le projet intercommunal, 
co-construit entre élus, à l’horizon de 
plusieurs années, en articulant les  
politiques publiques d’aménagement, 
de transports, d’habitat mais aussi 
d’environnement, de climat ou d’activi-
tés économiques. 

Le PLUi présente de nombreux avan-
tages : 

• Renforcer la solidarité entre communes 
au sein d’un Établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), 
en l’occurrence Ardennes Thiérache.

• Apporter une cohérence des problé-
matiques de l’aménagement de 
l’espace, une mutualisation des 
moyens financiers pour des docu-
ments qualitatifs. 

• Appliquer une stratégie de dévelop-
pement durable cohérente en préser-
vant les ressources et les espaces, 
de limiter l’étalement urbain et  
les déplacements en proposant des 
espaces partagés et équilibrés sur le 
territoire communal.

• Favoriser un développement harmo-
nieux des différentes communes 
composant l’EPCI, grâce à une  
insertion architecturale, urbaine et 
paysagère collective. 
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C’est avec le muguet que Claudine Bril vient de rejoindre la direction de la Maison 
de la Thiérache. Rencontre avec une personne attachante, au parcours bien 
fourni.

Native d’Ypres, en Flandres, Claudine Bril a 
grandi dans la mémoire de la Première Guerre 
mondiale et les affres de toutes les atrocités 
endurées par les combattants. Après des 
études supérieures réalisées avec brio en 
Flandres (Bac +5 de gestion en projets sociaux), 
l’appel de la campagne, du silence et de l’au-
thenticité est trop grand. Tombée amoureuse 
d’une région verdoyante et sauvage, après un 
choix réfléchi toute la famille déménage à 
Oignies-en-Thiérache. 

L’avenir et le destin la conduisent ensuite à 
Couvin dans un centre d’insertion profession-
nelle, en qualité d’enseignante en Anglais et 
Néerlandais. Mérite et jeu de chaises musicales 
plus tard, elle prendra les commandes de la 
structure pendant 10 ans, essaimant d’autres 
centres à Philippeville, Chimay ou encore 
Walcourt. « J’ai adoré cette expérience où le 
lien social, une réponse aux besoins auprès des 
plus démunis et la revalorisation de l’être 
humain étaient au centre de nos préoccupa-
tions avec la création d’ateliers (cuisine, distri-
bution de denrées alimentaires, récupération 
de meubles) à destination des abandonnés de 
tous : les “nouveaux invisibles” ». 

Le succès grandissant de cette initiative au 
rendez vous, projet pilote en ligne de mire, 
Claudine Bril s’attaque ensuite au problème de 
la mobilité en zone rurale et de la recherche 
d’emploi.

Après une pause salvatrice, désireuse de relever 
un nouveau challenge, Claudine Bril brigue 
avec succès le poste de directrice de la Maison 
de Thiérache, vacant avec le départ en retraite 
de Jean-Louis Milhau. « Le poste répondait à 
mes critères de recherche, je souhaitais travail-
ler en zone rurale, sur un projet social et de 
développement du territoire. J’ai été accueillie 
d’une merveilleuse façon et dans un confort de 
travail total, puisque Jean-Louis m’a accompa-
gnée pendant deux mois dans mes nouvelles 
fonctions. » 

Pas de révolution en vue pour cette année, mais 
la pérennité des actions engagées et la conso-
lidation de toutes les activités sportives et 
socio-éducatives actuellement en place, mais 
cependant avec quelques rendez-vous spéci-
fiques : 

Juin : paroles de jeunes (voir encadré)

Juillet : festival “Animômes”.

Tout l’été : rallye touristique.

Automne : expos de photos amateurs et pique-
nique géant à la ferme pédagogique autour des 
produits locaux en automne et conférences.

Noël : décorations “ombres chinoises”. 

Le leitmotiv de Claudine Bril :  
« Un pas après l’autre » !

Maison de la Thiérache
Place de la mairie

08290 Liart
tél. 03 24 54 48 33

maison.thierache.08@wanadoo.fr
www.maisonthierache.fr

Une nouvelle tête à  
la Maison de la Thiérache

aménagement du territoire

Claudine Bril :  
une expérience  
à toutes épreuves  
au service de la  
Maison de la Thiérache. 

LES JEUNES ONT LA PAROLE !
Samedi 16 juin, une matinée autour de l’ap-
prentissage est organisée au Mille Clubs à 
Maubert-Fontaine en collaboration avec la 
Maison de la Thiérache. 

Au programme : offres d’emploi, infos 
diverses, qu’est ce que l’apprentissage ? 
dispositif mobilité, témoignages de chefs 
d’entreprise, de jeunes apprentis, d’opéra-
teurs de formation, valorisation des diplômes 
souvent décriés et peu mis en valeur dans le 
système éducatif actuel. 

Parallèlement, la Maison de la Thiérache lance 
un grand questionnaire auprès des collèges du 
territoire sur la base de plusieurs thématiques 
aux fins de connaître les aspirations des 
scolaires : leurs envies, leurs futurs choix de 
carrière, leurs rêves d’études, leurs engage-
ments, leurs vues sur leur territoire, le choix à 
terme de quitter ou de s’établir dans leur 
village ou la région.

LE SENTIMENT DU TRAVAIL 
BIEN FAIT !

À 62 ans, Jean-Louis Milhau, directeur de la 
Maison de la Thiérache de Liart a tiré sa révé-
rence le 30 avril dernier pour une retraite bien 
méritée… qui sera forcément active quand on 
connaît son tempérament.

Dynamique, dévoué, enjoué, souriant, Jean-
Louis Milhau a passé le flambeau fin avril, 
après 36 ans de bons et loyaux services au 
sein de la Maison de la Thiérache. « Pendant 
toutes ces années, j’ai essayé de donner du 
sens à notre quotidien, de trouver une place 
pour chacun dans notre société, de penser 
différemment pour ouvrir d’autres possibles, 
de créer de la convivialité et de valoriser le 
“vivre ensemble”. Le travail en osmose et en 
pleine confiance avec les présidents succes-
sifs de la Maison de la Thiérache, Raymond 
Dervin ou Gilbert Clarat ont été des cataly-
seurs dans les axes de développement de la 
structure », confie notre jeune retraité. 

Quoi qu’il en soit, Jean-Louis Milhau part le 
cœur léger, mais on ne se refait pas : bénévole 
un jour, bénévole toujours... et avec dans un 
coin de sa tête, le rêve d’arpenter le chemin  
de Saint-Jacques-de-Compostelle pour une 
randonnée inoubliable !
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Tout beau, tout neuf,  
Un nouveau guide touristique 
pour Ardennes Thiérache

tourisme

Il vient de paraître à 5 000 exemplaires, le guide 
touristique d’Ardennes Thiérache permet à tous de 
découvrir l’ensemble des points touristiques remar-
quables sur le territoire.

Sur plus de 60 pages, le guide se décline en cinq 
catégories :

• S’émerveiller...  
Visite dans les églises fortifiées et maisons fortes 
d’Ardennes Thiérache avec un petit descriptif 
historique de ces lieux enchanteurs.

• Se ressourcer, respirer... 
À cheval, à dos d’ânes, à pied ou à vélo  
sur nos chemins de randonnées.

• Partager... 
Des nombreuses animations de la Maison de la 
Thiérache à la visite du Musée de l’École d’Hier.

• Se régaler...  
Dans les restaurants du territoire.

• Se loger...  
A l’hôtel, au camping,  
en chambre d’hôtes ou en gîte.

Le guide touristique s’affiche aux couleurs de la 
marque Ardennes qui s’appuie sur des valeurs 
communes pour promouvoir l’Ardenne transfronta-
lière à laquelle Ardennes Thiérache a adhéré et qui 
nous permet de rayonner à un niveau national et 
international.

Le guide touristique d’Ardennes Thiérache est 
disponible chez les hébergeurs et restaurateurs 
d’Ardennes Thiérache ainsi qu’au siège de la 
Communauté de Communes à Maubert-Fontaine, 
les médiathèques et la Maison de la Thiérache.

Il vous attend, venez découvrir les merveilles de 
votre territoire !

Vendredi 13 avril, une douzaine de presta-
taires touristiques d’Ardennes Thiérache 
ont pu se former au réseau social le plus 
consulté de France, Facebook.

Outil indispensable à l’heure du tout  
internet, Facebook permet de diffuser des 
informations au plus grand nombre de 
façon instantanée et gratuite.

Proposée gratuitement par la Communauté 
de communes Ardennes Thiérache, cette 
formation a eu lieu grâce à un partenariat 
avec le LEAP de Maubert-Fontaine qui  
a prêté une salle d’informatique pour  
l’occasion.

Pendant trois heures, en élèves assidus, 
nos acteurs touristiques ont appris a créer 
une page Facebook et à l’alimenter en 
infos, photos et vidéos pour attirer de 
nouveaux clients.

Au terme de la formation, tous sont repartis 
enchantés de cette première initiation aux 
réseaux sociaux.

Une expérience à renouveler et à pourquoi 
pas adapter en fonction des niveaux de 
tous, du débutant à l’expérimenté...

LES SPOTS VIDÉO CHEZ LES PRESTATAIRES TOURISTIQUES  
CONTINUENT EN 2018
Vous avez pu découvrir quelques uns de nos hébergeurs et restaurateurs l’année dernière à travers des 
spots diffusés sur facebook, youtube, le site internet et l’application d’Ardennes Thiérache. 

Avec l’arrivée des beaux jours, les tournages ont repris et donneront lieu très vite à de nouveaux spots qui 
seront offerts à nos prestataires touristiques et visibles par tous... À venir très vite des visites dans des 
chambres d’hôtes à Girondelle, dans un gîte à Mon-Idée et bien d’autres encore !

Formation 
facebook  
pour les 
acteurs 
touristiques 
du territoire
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Ouverte tous les vendredis de 17h à 19h, la bibliothèque de 
Regniowez vous accueille dans son écrin de quiétude grâce 
à une bénévole en or, Jacqueline Hubert. Fidèle au poste 
depuis 12 ans déjà, Jacqueline saura vous guider avec son 
sourire dans vos recherches littéraires.

Située à l’arrière de la mairie dans le village de Regniowez, la bibliothèque, 
l’un des maillons du réseau intercommunal des médiathèques d’Ardennes 
Thiérache, ouvre ses portes au public pendant deux heures chaque 
semaine. 

Entre romans, bd, livres pour enfants et dvd, ce sont au total plus de 1 700 
documents qui peuvent être empruntés à Regniowez.

C’est Jacqueline Hubert, habitante de Regniowez à la retraite, qui accueille 
les lecteurs toutes les semaines : « Je suis arrivée un peu par hasard,  
d’ailleurs je lis très peu mais je fais de mon mieux et écoute les avis des 
précédents lecteurs pour conseiller tel ou tel ouvrage ».

C’est alors que la bibliothèque s’est retrouvée sans bibliothécaire que 
Jacqueline a accepté de reprendre la gestion du lieu. Déjà impliquée dans 
de nombreuses associations telles que le club des séniors, le syndicat 
inter-frontière ou encore l’atelier des brodeuses, Jacqueline apprécie ces 
moments passés avec les lecteurs de la bibliothèque : « C’est intéressant 
car on entre en contact avec beaucoup de gens différents, des habitués  
qui peuvent emprunter six à sept livres par semaine aux belges qui passent 
la frontière pour venir chercher un livre chez nous ».

A Regniowez, chaque lecteur y trouve son compte, tout autant les jeunes 
lecteurs que les séniors qui peuvent emprunter un certain nombre d’ou-
vrages imprimés en gros caractères. « Tout le monde peut venir et ne doit 
pas avoir peur! Ici on est dans une petite bibliothèque et je ne gronderai 
pas un enfant qui parle ou qui chahute un peu à partir du moment où il 
n’abîme pas les livres ! ».

Des animations, rencontres avec des auteurs, lectures y sont régulière-
ment proposées par le réseau intercommunal des médiathèques  
d’Ardennes Thiérache.

Ce que Jacqueline aimerait développer aujourd’hui, c’est l’initiation à  
l’informatique : « Nous avons un ordinateur ici à la bibliothèque mais 
personne de vient jamais l’utiliser. Je pense que les plus âgés ont peur de 
montrer leur faiblesse et c’est bien dommage car je suis certaine qu’ils 
pourraient apprendre quelques bases. De nos jours, il est indispensable de 
savoir utiliser les outils informatiques ».

Alors, que vous soyez amateur de lecture, que vous souhaitiez découvrir 
l’informatique ou tout simplement entamer la discussion avec une biblio-
thécaire passionnée et enjouée, rendez-vous tous les vendredis de 17h à 
19h à la bibliothèque de Regniowez !

loisirs · culture

VOTRE PROCHAIN  
RENDEZ-VOUS
MERCREDI 20 JUIN À 20H  
DANS LE CADRE DU FESTIVAL 
DES PETITS SIGNES MUSICAUX
Conférence Rock au musée Bonaventure 
Fieullien avec Marc Dubois

Marc Dubois, professeur de guitare à l’AME, 
nous retrace l’histoire du rock d’Elvis Presley à 
nos jours de façon vivante et animée en jouant 
des morceaux connus de rock avec différentes 
guitares.

Bibliothèque de Regniowez
Rue de l’Europe - 08230 Regniowez 
tél. (Mairie) 03 24 51 14 06
mediathequeregniowez@gmail.com
Ouverture le vendredi de 17h à 19h

Regniowez  
Le bonheur est  
à la bibliothèque

Jacqueline Hubert, 
bénévole dévouée  
à la bibliothèque



VENDREDI 15 JUIN À 21H 

ROCK-ELECTRO-REGGAE sous la halle  
de Logny-Bogny avec System’B

La team SYSTEM’B dotée 
d’une énergie communi-
cative, revisite les stan-
dards et les sons actuels 

dans un style Rock Electro Reggae. Une voix et 
des zikos survoltés !

SAMEDI 16 JUIN À 20H 

A la salle polyvalente de Mon idée

Spectacle de fin d’année de l’école intercommu-
nale des arts vivants d’Ardennes Thiérache.

DIMANCHE 17 JUIN À 11H 

MUSIQUE CLASSIQUE  
à l’Église de La Neuville-aux-Joûtes  
avec Nathalie Vélin, Nicolas Cochard,  
Marie Cochard et Sébastien Cochard

“BACH LE BARBARE” :  
un concert insolite et plein 
de surprises autour d’un 
Orgue de Barbarie, d’une 

Épinette et de deux Voix classiques... 

Avec la participation des chorales du SIM et “l’Air 
de rien” d’Ardennes Thiérache sous la direction 
de Marie-Odile Pochylski.

MARDI 19 JUIN À 20H 

COUNTRY devant la salle polyvalente 
de Rouvroy-sur-Audry avec Toly animation

Accompagnée de Laurent, son associé, Toly, 
passionnée de country, vous interprète  
brillamment des grands succès du country dans 
une animation enthousiaste à l’Américaine.

MERCREDI 20 JUIN À 20H 

CONFÉRENCE ROCK  
à Regniowez au musée 
Bonaventure Fieullien  
avec Marc Dubois

Marc Dubois, professeur de guitare de l’AME  
de Charleville-Mézières, nous retrace l’histoire du 
rock d’Elvis Presley à nos jours de façon vivante 
et animée en jouant des morceaux connus de 
rock sur ses différentes guitares.

JEUDI 21 JUIN À 17H30 

A la salle des fêtes  
de La Neuville-aux-Joûtes

Mini-concert des élèves de l’école intercommunale 
des arts vivants d’Ardennes Thiérache.

VENDREDI 22 JUIN À 20H 

REGGAE sur la place de la mairie à Liart  
avec King Nayah (REBEL LION CREW) 

King Nayah est l’un des rares chanteurs de 
reggae ardennais. Compromis entre Sound System 
et guitare acoustique, il reste dans la mouvance 
engagée, contestataire tout en transmettant un 
message positif. 

VENDREDI 22 JUIN À 22H 

HARD ROCK à Liart avec The Bymz

The Bymz est un groupe de 
Hard Rock originaire de Cham-
pagne-Ardenne. Son principe ? 
Faire du rock’n’roll qui frappe 
fort en mélangeant un côté old 

school avec des influences plus modernes.

VENDREDI 22 JUIN À 23H30 

ROCK CELTIQUE à Liart avec Ardwena Celtica 

Ardwena Celtica est un groupe de rock celtique 
originaire de la vallée ardennaise. Ses 6 musi-
ciens reprennent, à leur manière, des chansons 
connues de tous, en y ajoutant des riffs de guitare 
électrique mélangés au son de la cornemuse.

DIMANCHE 24 JUIN À 16H 

CHANSON FRANÇAISE sur la place  
du village de Blanchefosse-et-Bay  
avec Regards Croisés

Le groupe Regards Croisés 
nous présente un spectacle 
intimiste autour de Georges 
Brassens, Jacques Brel et  
Léo Ferré. Christophe Roguin 
et Laurent Chièze revisitent le 
répertoire des trois géants, 

entrecoupé par des extraits de leur célèbre 
rencontre de 1969.

Tous  
au ciné 
plein air  
cet été
Pour la cinquième année, Ardennes  
Thiérache et Passeurs d’Images vous 
proposent trois séances gratuites de 
cinéma en plein air en juillet et en août.

Cette année, c’est à Marlemont que le ciné plein 
air sera inauguré le 20 juillet prochain avec le 
film “Il a déjà tes yeux”. 

N’hésitez pas à venir découvrir, par la même occa-
sion, ce joli petit village et le point de vue excep-
tionnel offert par la butte qui le surplombe.

Un apéritif vous sera offert juste avant un repas 
(payant) et la projection du film.

Pour la deuxième séance, c’est à Rumigny  
le 27 juillet que vous serez conviés avec le 
superbe film “Dunkerque”. 

Une nouvelle occasion de découvrir l’un de nos plus 
beaux villages avec sa maison forte de la Cour des 
Prés et une histoire riche. Saviez-vous qu’avant la 
révolution, il y avait deux églises à Rumigny ? 
L’église Saint Sulpice et l’église du Prieuré Saint 
Pierre en plein village à l’endroit qu’occupe actuel-
lement la maison faisant l’angle avec la rue Nicolas 
de Rumigny et la place Saint Pierre. Vous pouvez 
d’ailleurs encore y trouver les clés de Saint Pierre 
sculptées dans un mur.

Enfin, pour terminer la saison estivale du ciné 
plein air, rendez-vous cette fois à Brognon le  
10 août avec “Demain tout commence”. 

Profitez-en, encore une fois, pour déambuler dans 
les rues de ce petit village de 160 habitants situé 
à la frontière belge et admirer la sculpture 
contemporaine réalisée par l’artiste ardennais 
Hervé Tonglet.

Les fiches de réservation pour les repas du ciné 
plein air sont à votre disposition dans les pages 
votre magazine. Nous vous attendons nombreux !

loisirs · culture

Festival des Petits 
Signes Musicaux
C’est reparti !

C’est déjà la 5e édition du Festival des Petits Signes Musicaux du 15 au 24 juin 2018. 9 concerts gratuits dans sept villages du 
territoire entre rock, reggae, country, musique classique et variété française vous sont proposés. Découvrez le programme :
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La base de loisirs de l’étang de la Motte de Signy-le-Petit voit chaque année 
nombre de touristes et vacanciers affluer sur sa plage de sable. Avec cette année 
encore des nouveautés à prévoir !

Depuis plusieurs années, Ardennes Thiérache a 
investi dans plusieurs infrastructures ludiques 
au sein de la base de loisirs du domaine de la 
Motte. Ainsi, pédalos, paddles (sport de glisse 
nautique où le pratiquant se tient debout sur 
une planche plus longue qu’une planche de 
surf classique se propulsant à l’aide d’une 
pagaie) ont été achetés par Ardennes Thiérache 
et mis en location, pour permettre aux vacan-
ciers de s’adonner à la joie de la baignade. 

Si les adultes et adolescents étaient un peu 
privilégiés avec ces disciplines aquatiques,  
les enfants étaient, quant à eux, un peu oubliés, 
ne disposant que d’une petite aire de jeu sur le 
sable. Pour pallier ce manque, cette année,  
la Comcom a décidé d’investir et de mettre en 
place une structure gonflable aquatique modu-
lable, le “rodéo-splash” (toboggan multipistes) 
d’une dimension de 4 x 4,50 m, à destination 
des plus jeunes. 

« Cette initiative entre dans le projet d’une 
attractivité du site pour tous les âges. L’investis-
sement est assez important, de ce fait 
nous devons d’abord nous assurer de 
la viabilité de l’équipement (usage, 
entretien, dégradations éventuelles...) 

avant d’envisager d’étendre le maillage avec 
d’autres modules les prochains étés. Pour se 
conformer aux normes de sécurité, la zone de 
baignade va être agrandie et la ligne d’eau  
élargie pour le confort de tous », commente 
Coralie Slowinski, responsable adjointe du 
service éducation jeunesse de la Comcom.

Ardennes Thiérache en collaboration avec 
“L’Entracte”, le restaurant du camping, vont 
ériger également une petite paillote qui fera 
office de petit snack, destiné à vendre des 
repas sur le pouce ou encore des boissons et 
des glaces. 

Ajoutons, qu’en période estivale, 2 maîtres-
nageurs-sauveteurs sont également employés 
par la comcom, les après-midi (fermeture le 
mardi) de 13h30 à 19h du 1er juillet au 31 août 
pour sécuriser la zone de bain. En effet,  
l’affluence et la fréquentation des lieux peuvent 
atteindre le pic de près de 500 baigneurs, les 
jours de fortes températures et de météo clémente.

Se jeter à l’eau !

Le “rodéo splash”,  
une structure gonflable 
aquatique qui devrait 
rencontrer un franc succès 
auprès des plus jeunes.
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À terme, un îlot gonflable 
reliant plusieurs structures 
pourrait voir le jour.

JANVIER

“Nuit de la Lecture”  
à Rumigny, spectacle 
avec Barbara Mélois.

FÉVRIER

Exposition de reptiles  
à la médiathèque Claude 
Piéplu de Signy-le-Petit.

MARS

Printemps des poètes au château de l’Echelle, 
concert Honolulu blues 440.

Participation  
d’Ardennes Thiérache  
à la foire de Liart.

AVRIL

2e Conseil communautaire des enfants  
à Maubert-Fontaine.

Théâtre “Vin vir y a rin à voir” 
 avec Sylvie and co(q)s à Rumigny.

Remise d’un bon repas pour 2 au  
restaurant La Hulotte et d’entrées 
gratuites aux spectacles d’Ardennes 
Thiérache à Teddy Viple gagnant du 
dernier concours de photos aériennes.

AVRIL-MAI

Exposition commune 
entre l’école  
Jules Mouron  
de Signy-le-Petit  
et le collège multisite 
Signy/Liart  
à la médiathèque 
intercommunale 
Claude Piéplu.

Retour en 
photos sur 
nos derniers 
événements 
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PORTRAIT

Tourangeau d’origine, Teddy Viple, titulaire d’un diplôme de gestion et protection de la nature est tombé amoureux de la Thiérache 
ardennaise depuis 5 ans maintenant. En demeurant à Neuville-lez-Beaulieu, il joint l’utile à l’agréable en habitant à la campagne, 
mais également, en protégeant le milieu naturel, l’une de ses nombreuses missions que lui confère sa fonction : inspecteur de 
l’environnement. 

Nouvelle agence, nouveau nom, nouveau logo, 
l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB),  
à laquelle appartient Teddy Viple, établissement 
public de l’État s’inscrit depuis fin 2016 dans une 
volonté de mutualisation et de simplification admi-
nistrative des gouvernements qui l’ont mise en 
place. L’AFB est tentaculaire, elle regroupe l’Office 
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 
(ONEMA), l’Établissement public des parcs natio-
naux, l’agence des aires marines protégées et 
d’autres groupements d’intérêts publics...

Nombreuses fonctions, mais moyens restreints, 
puisque pour le département des Ardennes, ils ne 
sont que cinq inspecteurs de l’environnement à 
œuvrer. « Nos missions sont très variées avec un 
volet de police judiciaire et un autre qui s’appa-
rente à la gestion et à la protection de la nature », 
argumente Teddy Viple, ajoutant dans un sourire :  
« on va dire que les journées sont bien remplies ». 

Savoir être multicarte...
Police de l’environnement, connaissance des 
milieux et écosystèmes, appui aux politiques 
publiques ou aux collectivités locales, les inspec-
teurs de l’environnement travaillent de concert et 
en symbiose avec leurs homologues de l’ONCFS 
(Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage), de la DDT (Direction Départementale 
des Territoires), ou encore de la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement).

Intervenir quant au respect et à l’application des 
règles de la politique environnementale, cartogra-

phier de petits cours d’eau, recenser et vérifier que 
les différents aménagements qui détournent l’eau 
de la rivière - barrage, irrigation, drainage, création 
de fossés, remblais en zones inondables - 
respectent bien les normes, les missions se 
suivent, se multiplient et ne se ressemblent pas.

S’en suivent également des actions concernant la 
qualité de l’eau, les pollutions accidentelles ou 
agricoles, la bonne application de produits phyto-
sanitaires, d’autres collaborations interservices 
ayant trait à l’assainissement ou aux stations 
d’épuration... S’il y a des infractions constatées,  
il y a des sanctions. Néanmoins, des appuis tech-
niques, des conseils et des expertises aux acteurs 

de la gestion de l’eau entrent aussi dans les délé-
gations des inspecteurs de l’environnement lors de 
demande de travaux spécifiques.

Au chevet de la flore et de la faune
En outre, si Teddy Viple contribue à la surveillance 
des milieux aquatiques et au contrôle de leurs 
usages, il participe à la préservation de la biodiver-
sité lors de prélèvements, de constatations et 
d’annotations. « Chaque année, dans plusieurs 
rivières du département, nous faisons des recen-
sements piscicoles avec comptage et mesure  
des spécimens lors de pêches électriques bien 
entendu, inoffensives. S’ajoute, à cela, des relevés 
et analyses quant à la qualité de l’eau ».

Nouvelles variétés de plantes néfastes ou d’espèces 
envahissantes, algues, faune introduite accidentel-
lement (tortues de Floride, frelons asiatiques,  
poissons “exotiques” bien loin de leur espace 
naturel, etc.), mais aussi apparition d’une nouvelle 
fleur que l’on pensait disparue ou tout récemment 
capture vidéo d’accouplement de lamproies de 
ruisseaux... toutes ces informations iront ensuite 
garnir une banque de données (consultable à 
l’échelle européenne) en collaboration avec le 
Muséum d’histoire naturelle. 

Inspecteur de l’environnement ou la naissance 
d’un nouveau couteau suisse !

Naturellement, défenseur 
de l’environnement...

Uniforme de rigueur  
et matériel prêt,  
Teddy Viple, inspecteur  
de l’environnement.

Protection de la faune, de la flore  
et des cours d’eau, quelques actions  
parmi les nombreuses missions  
de l’inspecteur de l’environnement.
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agendaFAITES 
VOTRE  
PUB ! 

DU CÔTÉ DES ARTISANS  
DE NOTRE TERRITOIRE…
La Communauté de communes Ardennes 
Thiérache a décidé de créer sa propre 
régie publicitaire et a mis à disposition, 
dans ce magazine, des encarts publici-
taires. 

Vous êtes artisan ou commerçant sur 
notre territoire et vous voulez diffuser 
votre publicité dans les 5 100 exemplaires 
distribués. 

Vous trouverez ci-dessous les modalités 
ainsi que les tarifs.

L’entreprise / La société 

......................................................................................

Nom  ......................................................................................

Adresse  .............................................................................  
....................................................................................................

tél.  ..........................................................................................

Mail  .......................................................................................  
@ ..............................................................................................

souhaite insérer un encart publicitaire 
dans le prochain magazine.

❏ Carte de visite : 200€ HT 

❏ 1/8 page A4 : 350€ HT   

❏ 1/4 page A4 : 550€ HT

L’entreprise / la société se chargera de 
produire le modèle d’encart publicitaire 
et de le transmettre à la Communauté 
de communes par mail à :  
communication@ardennesthierache.fr

Le règlement est à effectuer  
par chèque à l’ordre du Trésor Public 
régie publicitaire.

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter  
le 03 24 26 13 31.

Ciné  
Plein Air 
DU 20 JUILLET 
AU 10 AOÛT
VILLAGES D’ARDENNES THIÉRACHE

Accueils  
de loisirs 
DU 1ER 
AU 31 JUILLET 
AUVILLERS-LES-FORGES 
MAUBERT-FONTAINE 
ROUVROY-SUR-AUDRY 
LIART (MAISON DE LA THIÉRARCHE)
Renseignements  
auprès de Familles Rurales

Théâtre  
“Carnets 
de guerre”
3 NOVEMBRE 
SALLE POLYVALENTE  
DE SIGNY-LE-PETIT

Festival 
des Petits 
Signes 
Musicaux 
DU 15 AU 24 JUIN
VILLAGES D’ARDENNES THIÉRACHE

gospel  
2 DÉCEMBRE 16H
LIEU À DÉFINIR

Annabelle 
Show
Avec l’humoriste Annabelle 

10 DÉCEMBRE 
20H30
SALLE POLYVALENTE  
DE MAUBERT-FONTAINE

cuisines du 
monde 
10 NOVEMBRE 15H
LYCÉE DE MAUBERT-FONTAINE


